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Ce PV comporte deux sections : 

• CLASSEMENT DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

• CLASSEMENT DES ÉCLAIRAGES DES INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

Réunion : 20 Octobre 2021 au siège de la LFNA à PUYMOYEN 

Présents : MM. BROUSTE (Président) – ROULON – PREGHENELLA – CLAVIERE – ECOBICHON – COUPLET – LACOMBE – PETIT – 

HERAULT – DESAINJEAN (remplace GENESTE) – BARRIERE – GUICHARD – ROUMAGE – VERGNAUD. 

Excusés : MM. SEYNAT – GENESTE – MALBRAND – TACHON. 

Invités : MM. DEMONT – CHAMOULAUD – APOLLARO. 

Référents Administratifs : Anne-Laure GONCALVES – Geoffrey SAVIGNAT 

 

 

INFO : Les présents « classements » proposés par la CRTIS ce jour ne deviendront effectifs qu’au retour de la CFTIS après 

vérification et confirmation de sa part 

   

 

A tous les Districts de la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine : 

La CRTIS rappelle qu’une surface de 2,50 m de largeur appelée « zone de dégagement » en périphérie de tout l’aire de jeu est 

obligatoire (article 1.1.7 du RTIS) 

 

 

Tout Dossier qui arrivera directement à la LFNA, sans passer par la CDTIS concernée, sera retourné à cette dernière mais 

avec un courrier à l’expéditeur pour rappel du bon fonctionnement de la procédure à suivre. 

 

 

Les clubs accédant en division supérieure (voir titre 6.3) de la D1 à la R3 et de la D2 à la D1 – Niveau 5 ou 5SYE exigé des 

règlements fédéraux 2014 

IMPORTANT : Chapitre 6.3 – ACCESSION – RÉHABILITATION  

 1. En cas d’accession au Niveau supérieur de compétition, la mise en conformité conformément au présent Règlement devra être réalisée dans 

les trois années civiles qui suivent l’accession. Le délai, prévu en ce cas, fera l’objet d’un échéancier entre le propriétaire de l’installation sportive 

et la FFF, signé par les deux parties dès la première année d’accession.  

 2. Dans le cas d’une réhabilitation de tout ou d’une partie de l’installation sportive existante, avant la mise en chantier, une étude sur la mise en 

conformité au présent Règlement doit être effectuée et transmise pour avis préalable à la Commission des Terrains et Installations Sportives. 

 

 

RAPPEL IMPORTANT : La distance ligne de touche / main courante ou pied de but mobile  

pour foot A8 et Foot A11 est impérativement de 2m50 sans équipement divers.  

En cas d’accident, le propriétaire de l’équipement peut être mis en cause 

 

 
Glossaire :  

CFTIS : Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 

CRTIS : Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives  

AOP : Arrêté d’Ouverture au Public / PV CDS : Procès-Verbal de la Commission de Sécurité 
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SECTION CLASSEMENT DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 

Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que « conformément au paragraphe 2 de 

l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations 

sportives mentionnées à l’article L.131-16 du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des 

installations sportives utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football. 

Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est seule compétente pour prononcer 

le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au procès-verbal n° 3 du 30 

Avril 2021.      

 

 

DISTRICT DE LA CHARENTE – 16 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

JARNAC – COMPLEXE SP. DE JARNAC 2 (SYN) – NNI 161670103 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial de T3 SYN et des documents transmis :  

- Rapport de visite du 29/07/2021 de G. SAVIGNAT 

- AOP du 08/01/2021 

- Test in situ du 26/04/2021 (Labo des Sols) 

- Plan de situation 

- Plan de Masse 

- Plan des Vestiaires 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

FONTENILLE – STADE ROBERT VIOLLET – NNI 161410101 

Cette installation est classée Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu'au 07/07/2025. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T7 et des documents transmis :  

- Plan des Vestiaires  

Elle classe cette installation au Niveau T7 jusqu'au 09/07/2031 (Date de la Visite). 

 

SALLE D’ANGLES – STADE MUNICIPAL – NNI 163590101 

Cette installation était classée au Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 03/07/2019. 

La commission prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement au Niveau T5 et des documents 

transmis :  

- Plan des vestiaires 
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Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu’au 04/08/2031. 

 

BALZAC – STADE DU BOIS CLAIR – NNI 160260101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 16/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu'au 18/09/2031 (Date de la Visite). 

 

RUELLE SUR TOUVRE – STADE DES GRANDS CHAMPS – NNI 162910101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 02/07/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu'au 03/09/2031 (Date de la Visite). 

 

PRANZAC – STADE MUNICIPAL – NNI 162690101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 16/03/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- AOP du 22/04/1998 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu'au 16/03/2031 (Date de la Visite). 

 

LINARS – STADE JEAN-MICHEL LAMOUREUX 1 – NNI 161870101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 25/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu'au 02/09/2031 (Date de la Visite). 

 

VOEUIL ET GIGET – STADE MUNICIPAL – NNI 164180101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 03/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu'au 03/06/2031. 

 

NONAVILLE – STADE MUNICIPAL – NNI 162470101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 20/06/2025. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Convention d’utilisation 

- AOP du 29/07/2021 (225 personnes en pourtour) 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu'au 31/08/2031 (Date de la Visite). 

 

ANAIS – STADE MUNICIPAL – NNI 160110101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 09/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu'au 24/08/2031 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

BRIE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 160610101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 14/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T6 jusqu'au 02/09/2031 (Date de la Visite). 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
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4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA CHARENTE-MARITIME – 17 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

NERE – STADE MUNICIPAL – NNI 172570101 

Cette installation était classée Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/05/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T6. 

Sous réserve d’une réduction de l’aire de jeu à 100m x 55m (pour respect de la ZDS de 2,50 m) et confirmation visuelle de cette 

réduction par la CDTIS 17, elle classe cette installation au niveau T6 jusqu’au 23/02/2031 (date visite) 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 
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DISTRICT DE LA CORREZE – 19 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

BRIVE LA GAILLARDE – PLAINE DES JEUX DE TUJAC N°3 – NNI 190310903 

Cet équipement est classé Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 07/07/2025.  

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable création d’un terrain synthétique Niveau T5 (RG Ed. 2021) et 

des documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 26/08/2021 

- Lettre d’intention 

- Présentation du projet 

- Délibéré Mairie du 18/12/2019 

- Remplissage liège  

- Plans des vestiaires 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour la création d’un 

Niveau T5 (RG Ed. 2021). 

 

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

STE FEREOLE – STADE LOUIS UMINISKI 1 – NNI 192020101 

Cet équipement est classé Niveau 5 jusqu’au 22/01/2025.  

La commission prend connaissance de la demande d’avis Préalable d’arrosage intégré du 28/06/2021 et des documents fournis : 

- Projet détaillé du 28/06/2021 

- Devis 

- Plan de l’arrosage intégré  

- Arroseurs I40 HUNTER 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour cet arrosage intégré. 

 

STE FEREOLE – STADE LOUIS UMINISKI 2 – NNI 192020102 

Cet équipement est classé Niveau FOOT A11 jusqu’au 06/09/2027.  

La commission prend connaissance de la demande d’avis Préalable d’arrosage intégré du 28/06/2021 et des documents fournis : 

- Projet détaillé du 28/06/2021 

- Devis 

- Plan de l’arrosage intégré  

- Arroseurs I40 HUNTER 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour cet arrosage intégré. 
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4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA CREUSE – 23 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 
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DISTRICT DE LA DORDOGNE – 24 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

ST MARTIAL DE VALETTE – STADE HENRI LAFOREST – NNI 244510101 

Cette installation est classée Niveau T3 (RG Ed. 2021) jusqu’au 14/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T3 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de J. COUPLET du 23/09/2021 

- AOP du 01/06/2010 (1500 places debout et 300 en tribune) 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

RIBERAC – STADE JEAN-PIERRE ESCALETTES 2 – NNI 243520102 

Cette installation est classée Niveau T4 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 01/10/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 SYN et des documents transmis : 

- Rapport de visite de J. COUPLET du 08/10/2021 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

SARLAT LA CANEDA – PLAINE DE JEUX DE LA CANEDA 2 – NNI 245200102 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial de l’installation au Niveau T4 (RG Ed. 2021), suite à 

réaffectation de l’installation par le propriétaire au football (au lieu du rugby) ainsi que des documents fournis : 

• Rapport de visite du 10/10/2021 (J. DUMAS) 

• Plans de Masse 

• Plan du bloc vestiaire 

• AOP du 27/11/1997 

Considérant l’installation comme existante bien que non référencée pour le football jusqu’à aujourd’hui, la commission classe cette 

installation au Niveau T4 jusqu’au 15/10/2031. 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

LISLE – STADE RENAUD CRUVEILLER - NNI 242430101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 06/09/2025. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de J. COUPLET du 10/09/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu'au 06/09/2031. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT  

LACROPTE– STADE MUNICIPAL – NNI 242200101 

Mail de la Mairie du 01.09.2021, objet : retiré du classement. 

 

ST MARTIAL DE VALETTE – STADE MUNICIPAL – NNI 244510201 

Mail de la Mairie du 01.10.2021, objet : retiré du classement. 
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4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA GIRONDE – 33 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

BASSENS – PLAINE DE JEUX SÉGUINAUD 2 – NNI 330320102 

Cette installation est classée Niveau T4 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 04/08/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 SYN et des documents transmis : 

- Rapport de visite de V. GUICHARD du 18/08/2021 

- Test in-situ de maintien du 14/03/2018 (LABOSPORT) 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

EYSINES – PLAINE DE JEUX DU PINSAN 7 – NNI 331620107 

Cette installation est classée Niveau T5 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 02/12/2029. 

Suite au changement de revêtement synthétique et construction bloc vestiaires,  

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement en T4 SYN et des documents transmis :  

- Rapport de visite du 18/10/2021 de P. BARRIERE 

- Test in situ du 12/10/2021 (LABOSPORT) 

- Plan des Vestiaires 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

TARGON – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 335230102 

Cette installation était classée Niveau Foot A8 s (RG Ed. 2021) jusqu’au 14/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial de Niveau A8 SYN suite à la réfection du revêtement et 

du passage à un gazon synthétique, ainsi que des documents transmis :  

- Rapport de Visite du 27/11/2019 (V. GUICHARD) 
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- Plan des vestiaires 

- Tests In Situ initiaux du 13/10/2020 (Labo Des Sols) 

Elle classe cette installation au Niveau A8 SYN jusqu’au 13/10/2030 (Date des tests in situ). 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

LIBOURNE – STADE CHARLES PLINCE – NNI 332430301 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 27/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de V. GUICHARD du 04/10/2021 

- AOP du 03/07/1998  

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu’au 04/10/2031. 

 

PINEUILH – STADE DU MARCHET – NNI 333240101 

Cette installation est classée Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 07/12/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T6 et des documents transmis : 

Elle classe cette installation au Niveau T6 jusqu’au 14/09/2031 (Date de Visite). 

 

SAUVETERRE DE GUYENNE – STADE BAZZANI – NNI 335060201 

Cette installation est classée Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 25/10/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de P. GUICHARD du 05/10/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T4 jusqu’au 25/10/2031. 

 

LE PIAN MEDOC – PARC DES SPORTS DE LA MAIRIE – NNI 333220101 

Cette installation est classée Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 05/10/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de P. GUICHARD du 01/10/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T4 jusqu’au 05/10/2031. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

BAURECH – STADE MUNICIPAL – NNI : 330330101 

Mail de la CDC Portes entre deux mers du 31/08/2021, objet : stade plus utilisé, le déclasser. 

 

CIVRAC DE BLAYE – STADE MUNICIPAL MARC DULOUP N°1 – NNI : 331260101 

Mail de la Mairie du 06/09/2021, objet : terrain plus utilisé. 

 

CIVRAC DE BLAYE – STADE MUNICIPAL MARC DULOUP N°2 – NNI : 331260102 

Mail de la Mairie du 06/09/2021, objet : terrain plus utilisé. 

 

NEAC – STADE MUNICIPAL – NNI : 333020101 

Mail de la Mairie du 31/08/2021, objet : terrain plus utilisé. 

 

ST CAPRAIS DE BORDEAUX – STADE DE LA CURE N°2 – NNI : 333810102 

Mail de la CDC du 01/10/2021, objet : terrain n’est plus conforme pour la pratique fédérale du Football. 

 

ST MAGNE DE CASTILLON – STADE MUNICIPAL J. MIRABEAU N°1 – NNI : 334370101 

Mail de la Mairie du 16/09/2021, objet : plus de compétitions, pas nécessaire de faire une visite en l’état actuel. Terrain de rugby, 

Fédérale 3. 

 

ST MAGNE DE CASTILLON – STADE MUNICIPAL J. MIRABEAU N°2 – NNI : 334370102 
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Mail de la Mairie du 16/09/2021, objet : plus de compétitions, pas nécessaire de faire une visite en l’état actuel. Terrain 

d’entraînement rugby. 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

PV CDTIS 33 du 05/07/2021 – confirmé CRTIS 

PV CDTIS 33 du 30/08/2021 – confirmé CRTIS 

PV CDTIS 33 du 04/10/2021 – confirmé CRTIS 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DES LANDES – 40 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

LABENNE – STADE ROBERT DICHARRY 1 – NNI 401330101  

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 27/08/2023. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable pour la réfection du bloc vestiaires pour un passage en Niveau 

T4 et des documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 17/05/2021 

- Plan de situation 

- Plan de masse  
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- Plan des vestiaires 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour la rénovation du bloc 

vestiaires et de la réfection du terrain synthétique pour un Niveau T4 SYN (RG Ed. 2021). 

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DU LOT-ET-GARONNE – 47 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement  

CANCON – STADE JEAN–FRANCOIS ZANARDO – NNI 470480101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 23/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis : 

- Attestation de capacité du 26/05/2021  

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu’au 12/09/2031 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 
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DISTRICT DES PYRENEES-ATLANTIQUES – 64 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

MORLAAS – STADE DE LA HOURQUIE – NNI 644050101 

Cette installation est classée Niveau T4 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 17/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 SYN et des documents transmis : 

- Rapport de visite de J. SEYNAT du 13/08/2021 

- Vérification sécurité installations du 25/01/2021 

- Plans 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

ST PIERRE D’IRUBE – PARC DES SPORTS ETCHEROUTY – NNI 644960101 

Cette installation est classée Niveau T5 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 02/10/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 SYN et des documents transmis : 

- Rapport de visite de J. SEYNAT du 02/08/2021 

- Plans 

Elle classe cette installation au Niveau T5 SYN jusqu’au 02/10/2031. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DES DEUX-SEVRES – 79 



COMMISSION REGIONALE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS 

REUNION DU 20 OCTOBRE 2021 – PV N° 2 
PAGE 13/30 

  

 
POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

NUEIL LES AUBIERS – STADE ARMAND TUZELET 1 – NNI 791950101  

Cette installation est classée Niveau T3 (RG Ed. 2021) jusqu'au 29/11/2028. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable pour la mise en place d’un gazon synthétique en Niveau T3 

SYN et des documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 26/07/2021 

- Lettre d’intention  

- descriptif du projet : gazon synthétique mixte liège (sous-couche : 25 mm, et gazon : 40 mm) 

- Plan de masse  

- Plan des clôtures 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

 

DISTRICT DE LA VIENNE – 86 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 
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1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

ADRIERS – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 860010101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 27/07/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis : 

- Attestation de Capacité du 07/09/2021 (299 personnes en pourtour) 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu’au 27/07/2031. 

 

ANTRAN – STADE CLAUDE CHARLOT 2 – NNI 860070102 

Cette installation est classée Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 01/11/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T6. 

Elle classe cette installation au Niveau T6 jusqu’au 13/09/2031 (Date de la Visite). 

 

COULOMBIERS – STADE MUNICIPAL – NNI 860830101 

Cette installation est classée Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 02/02/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis : 

- Attestation de Capacité du 23/09/2021 (299 personnes en pourtour) 

- Rapport de visite de G. RAVEAU du 22/09/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu’au 22/09/2031 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

MOULISMES – STADE MUNICIPAL – NNI 861700101 

Mail de la Mairie du 08.09.2021, objet : retiré du classement. 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

 

 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

PV CDTIS 86 N°1 du 16/09/2021 – confirmé CRTIS 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA HAUTE-VIENNE – 87 
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Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

VEYRAC – STADE DU MAS MARTIN 1 – NNI 872020101 

Cette installation était échue de classement au Niveau 5 depuis le 05/10/2016. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement au Niveau T5 et des documents fournis : 

- Rapport de Visite du 05/03/2021 (G. SAVIGNAT) 

- Rapport de Contre-Visite du 16/08/2021 (G. SAVIGNAT) 

Elle classe cette installation au Niveau T5 jusqu’au 14/08/2031 (Date de Visite) 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

VEYRAC – STADE DU MAS MARTIN 2 – NNI 872020102 

Cette installation était classée au Niveau Foot A11 jusqu’au 30/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement au Niveau T6 et des documents fournis : (pour 

raison, travaux sécurisation) 

- Rapport de Visite du 05/03/2021 (G. SAVIGNAT) 

- Rapport de Contre-Visite du 16/08/2021 (G. SAVIGNAT) 

Elle classe cette installation au Niveau T6 jusqu’au 14/08/2031 (Date de Visite) 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS-VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

SECTION CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 

Vu le règlement de l’éclairage des terrains et installations sportives 

adopté par l’assemblée générale de la FFF le 31 mai 2014. 
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La CRTIS rappelle que le classement de l’éclairage d’une installation est effectif uniquement lorsque l’installation est 

classée. 

 

 

DOCUMENTS A FOURNIR : 
 

AVIS PREALABLE : 

✓ Un imprimé de demande d’avis préalable pour un classement d’un éclairage daté et signé par le propriétaire de 

l’installation. 

✓ Une Etude d’éclairage 

✓ Un Plan de l’aire de jeu (1/200ème) avec indication cotée des projecteurs par rapports aux lignes de touche et de but. 

✓ Un Plan de masse (1/500ème) 

 

 

CLASSEMENT INITIAL (Foot A11) : 

✓ Un imprimé de demande de classement initial d’un éclairage (1ère page daté et signé par le propriétaire de 

l’installation). Le document sera complété et validé par la CRTIS. 

En cas de demande de classement initial sans avoir obtenu au préalable un avis favorable de la CFTIS, le dossier sera 

complété par les documents demandés pour un dossier d’avis préalable (Voir ci-dessus). 

 

 

CLASSEMENT INITIAL (Futsal) : 

✓ Un imprimé de demande de classement initial d’un éclairage Futsal (1ère page daté et signé par le propriétaire de 

l’installation). Le document sera complété et validé par la CRTIS. 

✓ Un rapport de vérifications des installations électriques émanant d’un organisme de contrôle technique accrédité 

✓ Un plan de coupe précisant la hauteur minimum de feu. 

 

 

CONFIRMATION DE CLASSEMENT : 

✓ Un imprimé de demande de confirmation de classement d’un éclairage (1ère page daté et signé par le propriétaire 

de l’installation). Le document sera complété et validé par la CRTIS. 
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DISTRICT DE LA CHARENTE – 16 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

ANGOULEME – STADE LEBON – NNI 160150101 

Cet éclairage était classé Niveau E4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E4. 

Type projecteur : Iodure Métallique. 

Eclairement moyen horizontal : 358 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,74 

Rapport Emini/Emaxi : 0,57 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

ROULLET ST ESTEPHE – STADE DE MONTPLAISIR – NNI 162870101 

Cet équipement était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021)  jusqu’au 11/01/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage de Niveau E5 (RG Ed. 2021), suite à passage 

en LED. 

Eclairement moyen horizontal : 253 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,76 

Rapport Emini/Emaxi : 0,59 

Elle classe cet éclairage au Niveau E5 jusqu’au 01/10/2025. 

 

JARNAC – COMPLEXE SP. DE JARNAC 3 (SYN) – NNI 161670103 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage pour un Niveau E6 LED (RG Ed. 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 194 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Ehmini/Ehmaxi : 0,50 

La CRTIS classe cette installation en Niveau E6 en date du 30/09/2025. 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 
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DISTRICT DE LA CHARENTE-MARITIME – 17 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

MIRAMBEAU – STADE MUNICIPAL – NNI 172360101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 14/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 177 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,45 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 15/09/2023. 

 

TONNAY CHARENTE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 174490101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 149 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,42 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 24/06/2023. 

 

TAUGON – STADE MUNICIPAL – NNI 174390101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 156 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,41 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 24/06/2023. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

YVES – STADE MUNICIPAL – NNI 174830101 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E6 (RG Ed. 2021) du 

15/01/2020 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 05/12/2019 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 105 X 68m 

- Hauteur moyenne de feu : 18m 

- 3 projecteurs par mât type : OPTIVISION LED BVP527 NB 

- Résultats pour Niveau E6 (RG Ed. 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 169 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,77 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,60 
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• GR : 46 

• Implantation 5m LT et 17m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG Ed. 2021)sous 

réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA CORREZE – 19 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

USSEL – STADE D’EYBRAIL 2 – NNI 192750202 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (LED). 

Eclairement moyen horizontal : 164 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,69 

Rapport Emini/Emaxi : 0,52 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 13/10/2025 (date de la visite + 4 ans). 

 

BRIVE LA GAILLARDE – STADE ANDRÉ PESTOURIE 1 – NNI 190310101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/10/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 292 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,57 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 jusqu’au 29/10/2023. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

BRIVE LA GAILLARDE – PLAINE DES JEUX DE TUJAC N°3 – NNI 190310903 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E6 (RG Ed. 2021) du 

26/08/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 22/06/2020 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 105 X 68m 

- Hauteur moyenne de feu : 20m  

- 4 projecteurs par mât type : 3 OPTIVISION BVP527 OUT T45 50K A35-NB – 1 OPTIVISION BVP527 OUT T45 50K A35-WB  

- Résultats pour Niveau E6 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 190 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,80 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,64 

• GR : 47,6 
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• Implantation 6m LT et 23m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

DONZENAC – PARC DES SPORTS JEAN BURIN – NNI 190720101 

Cet équipement est classé Niveau E5 (RG Ed. 2021)  jusqu’au 21/02/2022. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E5 LED (RG Ed. 2021) du 

25/07/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 01/09/2021 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 100 X 60m 

- Hauteur moyenne de feu : 21m 

- 4 projecteurs par mât type : 2 AAA-LUX WS2007v7 – 2 AAA-LUX WS2507v7 

- Résultats pour Niveau E5 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 268 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,80 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,64 

• GR : 40 

• Implantation 4,50m LT et 20m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA CREUSE – 23 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

PEYRAT LA NONIERE – STADE ALPHONE FRADET – NNI 231510101 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage pour un Niveau E6 LED (RG Ed. 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 194 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Ehmini/Ehmaxi : 0,50 

La CRTIS classe cette installation en Niveau E6 en date du 20/09/2025 (Date de Visite). 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 
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DISTRICT DE LA DORDOGNE – 24 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

NOTRE DAME DE SANILHAC – STADE HONNEUR DE LA PIERRE GRISE – NNI 243120102 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage pour un Niveau E6 (RG Ed. 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 192 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Ehmini/Ehmaxi : 0,50 

La CRTIS classe cette installation en Niveau E6 en date du 30/09/2025. 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

BRANTOME EN PERIGORD – STADE SYLAVIAN DUMAZET 1 – NNI 240640101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 12/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 299 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,63 

Rapport Emini/Emaxi : 0,42 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 12/09/2023. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

BERGERAC – STADE LE BARRAGE LE PONT ROUX 3 – NNI 240370403 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 26/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 181 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,69 

Rapport Emini/Emaxi : 0,43 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 07/10/2021 (date de la visite + 2 ans). 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA GIRONDE – 33 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 
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VILLENAVE D’ORNON – STADE ALAIN ROCHE 1 – NNI 335500101 

Cet éclairage était classé Niveau E4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 11/01/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E4. 

Type projecteur : Iodure Métallique. 

Eclairement moyen horizontal : 369 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,59 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

BRAUD ET ST LOUIS – STADE HENRI CROTTE 1 – NNI 330730101 

Cet éclairage était classé Niveau E4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 30/07/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E4. 

Type projecteur : Iodure Métallique. 

Eclairement moyen horizontal : 337 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,51 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

ARCACHON – STADE JEAN BROUSSE – NNI 330090101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 01/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 230 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,56 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 jusqu’au 25/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

LES PEINTURES – STADE LUCIEN LACOUR – NNI 333150101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 12/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 123 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,48 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 24/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

ST MEDARD DE GUIZIERES – STADE ANDRE VACHER – NNI 334470101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 03/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 192 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,45 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 23/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

PODENSAC – STADE MUNICIPAL – NNI 333270101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 195 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 
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Rapport Emini/Emaxi : 0,52 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 30/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

CAMBLANES ET MEYNAC – STADE DE LA LANDE 1 – NNI 330850101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 263 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,51 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 27/07/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

CAUDROT – STADE DE LA LAGOTTE – NNI 331110101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (LED). 

Eclairement moyen horizontal : 164 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,69 

Rapport Emini/Emaxi : 0,52 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 13/10/2025 (date de la visite + 4 ans). 

 

MOULIETS ET VILLEMARTIN – STADE MUNICIPAL – NNI 332960101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 01/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 140 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,64 

Rapport Emini/Emaxi : 0,44 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 21/09/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

STE HELENE – STADE CLAUDE DUPIS 1 – NNI 334170101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/10/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 144 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,63 

Rapport Emini/Emaxi : 0,40 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 07/10/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

ST EMILION – STADE RAYMOND JUNET – NNI 333940101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 181 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,67 

Rapport Emini/Emaxi : 0,48 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 24/09/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

LIBOURNE – STADE ROBERT BOULIN 2 – NNI 332430202 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/09/2021. 

Suite à passage en LED (étude jointe), 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement Niveau E6 LED. 

Eclairement moyen horizontal : 167 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,66 

Rapport Emini/Emaxi : 0,48 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 23/09/2025 (date de la visite + 4 ans). 
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3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

PINEUILH – STADE DE MOURENNES – NNI 333240201  

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E7 (RG Ed. 2021) du 

22/09/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 18/10/2018 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 105 X 68m 

- Hauteur moyenne de feu : 2 mâts à 20m  

- 2 projecteurs par mât type : BVP525 OUTT20  

- Résultats pour Niveau E7 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 110 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,73 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,55 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E7 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DES LANDES – 40 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DU LOT-ET-GARONNE – 47 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 
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2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

 

STE LIVRADE SUR LOT – SALLE FUTSAL EXTERIEUR LUCIEN MARTINIERE – NNI 472529901 

Cet équipement n’était pas classé. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage du propriétaire au Niveau EFutsal 4, suite à 

des travaux de réfections (non-conformités relevées sur le précédant imprimé) et des données obtenues en date du 16/09/2021 : 

- Éclairement Moyen Horizontal : 206 Lux 

- Facteur d’Uniformité : 0,56 

- Rapport Ehmini/Ehmaxi : 0,42 

Elle classe cet éclairage au Niveau EFutsal 4 jusqu’au 16/09/2025. 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

 

DISTRICT DES PYRENEES-ATLANTIQUES – 64 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

 

PAU – STADE DES BLEUETS – NNI 644450201 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 02/12/2021. 

Suite à avis favorable pour un Niveau E6 passage en LED, 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage pour un Niveau E6 (RG Ed. 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 162 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Ehmini/Ehmaxi : 0,58 

La CRTIS classe cette installation en Niveau E6 en date du 27/09/2025 (date de la visite + 4 ans). 

 

LESCAR – STADE BERNARD MASSEILLOU – NNI 643350101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 23/03/2022. 

Suite à avis favorable pour un Niveau E6 passage en LED, 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage pour un Niveau E6 (RG Ed. 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 182 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,76 

Rapport Ehmini/Ehmaxi : 0,55 

La CRTIS classe cette installation en Niveau E6 en date du 18/06/2025 (date de la visite + 4 ans). 
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SOUMOULOU – STADE MUNICIPAL – NNI 645260101 

Cet éclairage n’était pas classé. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage pour un Niveau E7 LED (RG Ed. 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 117 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,65 

Rapport Ehmini/Ehmaxi : 0,40 

La CRTIS classe cette installation en Niveau E7 en date du 31/08/2025 (date de la visite + 4 ans). 

 

ARTGUELOUTAN – STADE MUNICIPAL – NNI 640590101 

Cet éclairage n’était pas classé. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage pour un Niveau E7 (RG Ed. 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 87 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,64 

Rapport Ehmini/Ehmaxi : 0,46 

La CRTIS classe cette installation en Niveau E7 en date du 18/06/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

ANGLET – STADE SAINT JEAN – NNI 640240101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 01/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 288 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,57 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 jusqu’au 23/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

USTARITZ – PLAINE DE JEUX ETXEPAREA 1 – NNI 645470101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 263 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,51 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 jusqu’au 26/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

BOURNOS – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 641460101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 08/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 146 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,51 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 08/09/2023. 

 

BIRON – STADE MUNICIPAL – NNI 641310101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 31/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 152 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,77 

Rapport Emini/Emaxi : 0,50 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 20/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 
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HASPARREN – STADE CHAPITALÉA 1 – NNI 642560101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 21/11/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 169 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,74 

Rapport Emini/Emaxi : 0,50 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 21/11/2023. 

 

MEILLON – STADE MUNICIPAL – NNI 643760101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 16/08/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 170 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,80 

Rapport Emini/Emaxi : 0,53 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 16/08/2023. 

 

ST PALAIS – STADE INTERCOMMUNAL 1 – NNI 644930101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 11/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 177 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,77 

Rapport Emini/Emaxi : 0,53 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 11/09/2023. 

 

ANGLET – STADE CHOISY – NNI 640240201 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/10/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 267 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,58 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 jusqu’au 29/10/2023. 

 

ANGLET – STADE GIROUETTE 1 – NNI 640240301 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 14/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 137 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,82 

Rapport Emini/Emaxi : 0,58 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 14/09/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

LENDRESSE – STADE DE LENDRESSE – NNI 643960101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 26/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 210 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,77 

Rapport Emini/Emaxi : 0,60 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 jusqu’au 18/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

BIDACHE – STADE MUNICIPAL – NNI 641230101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 15/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement Niveau E7. 
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Eclairement moyen horizontal : 104 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,78 

Rapport Emini/Emaxi : 0,50 

Elle classe cet éclairage Niveau E7 jusqu’au 25/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

ARUDY – STADE JEAN LATAPIE 2 – NNI 640620102 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 25/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement Niveau E7. 

Eclairement moyen horizontal : 97 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,49 

Elle classe cet éclairage Niveau E7 jusqu’au 24/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

MOURENX – STADE JEAN RAYMOND REDONDO – NNI 644100101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 162 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,77 

Rapport Emini/Emaxi : 0,49 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 15/09/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DES DEUX-SEVRES – 79 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

NUEIL LES AUBIERS – STADE ARMAND TUZELET 1 – NNI 791950101  

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E5 (RG Ed. 2021) du 

09/09/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 04/05/2021 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 105 X 68m 

- Hauteur moyenne de feu : 2 mâts à 22m et 2 mâts à 24m 

- 5 projecteurs par mât type : 4 AAA-LUX WS2507v – 1 AAA-LUX WS2707v  

- Résultats pour Niveau E5 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 300 Lux 
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• Facteur d’uniformité calculé : 0,87 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,71 

• GR : inférieur à 50 

• Implantation 8m LT et 17,5m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA VIENNE – 86 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

VALDIVIENNE – STADE RÉMI PAPUCHON 1 – NNI 862330101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 19/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 177 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,48 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 13/09/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

LA CHAPELLE VIVIERS – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 860590101 

Cet éclairage était classé Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6. 

Eclairement moyen horizontal : 193 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,65 

Rapport Emini/Emaxi : 0,41 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 jusqu’au 22/10/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 
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DISTRICT DE LA HAUTE-VIENNE – 87 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

AIXE SUR VIENNE – STADE JEAN JARRAUD 1 – NNI 870010101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 26/11/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 304 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,72 

Rapport Emini/Emaxi : 0,50 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 jusqu’au 26/11/2023. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

 

 

 

Gérard BROUSTE,        Anne-Laure GONCALVES, 

Président         Secrétaire de séance 

 

 

 

 

Procès-verbal du 20/10/2021 transmis à la CFTIS, validé le 28/10/2021 par La Secrétaire Générale, Marie-Ange 

AYRAULT GUILLORIT 

 


